
 

 

 
 

 
 

ENVIRONNEMENT 
 

D’une façon globale, gérer durablement les ressources, c’est exploiter les ressources 
naturelles en dessous de leur seuil de reconstitution. Préserver les ressources est un 
enjeu pour tout un chacun, ça l’est aussi pour chaque entreprise. Et c’est aussi se 
prémunir vis-à-vis de risques d’envolée des prix, de ruptures d’approvisionnement. C’est 
encore garantir l’efficience économique de l’entreprise, ainsi que sa pérennité. Pour 
chaque type de ressources (énergie, eau, matières premières) seront évaluées à la fois la 
conformité à la loi ainsi que l’existence et la qualité d’une gestion précise et régulière du 
domaine ayant identifié les enjeux, les coûts et les risques. 

D’autre part, il s’agit d’avoir une idée des impacts directs (voire indirects, c’est-à-dire 
ceux des produits ou service rendus), effectifs ou potentiels, de l’activité de l’entreprise ; 
afin notamment d’évaluer les risques liés aux impacts négatifs (retrait de licence d’opérer, 
détérioration de l’image de marque, augmentation des primes d’assurance, etc.) et les 
opportunités associées à de potentiels impacts positifs (amélioration de l’image de 
marque, valorisation économique de services rendus, etc.…). Ces impacts peuvent 
concernés la pollution, les déchets, l’émission de CO2, mais aussi l’écosystème ou 
positivement cette fois une éco conception intégrant cette dimension dans la définition 
des produits et services. 

 

Libellé Critères 

Prévention de la pollution  *Existence d’un bilan carbone (oui ou non) 
* Evolution de la consommation en énergie rapportée au CA 
(en kW/€) 
*Existence de litige dans le domaine environnementale (oui ou 
non) 
*Evolution de la part de déchets recyclés 

Utilisation durable des ressources  *Evolution de la consommation d’eau rapportée au chiffres 
d’affaires (en m3/€) 
*Evolution du coefficient énergétique 

Atténuation des changements 
climatiques et adaptation 

*Plan de réduction des émissions 

 

 

 

 

 

 


